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RER: le gouvernement wallon
et la Chambre approuvent
l'accord de coopération

Le gouvernement wallon
a adopté en dernière lec-
ture jeudi le projet de dé-

cret portant assentiment à
l'accord de coopération rela-
tif au financement des in-
frastructures ferroviaires
stratégiques entre l'État fé-
déral et les trois Régions du
pays. Avec ce texte, la finali-
sation du RER est finale-
ment sur les rails, s'est ré-
joui jeudi le ministre
régional du Transport,
Carlo Di Antonio (cdH).

Au total, un milliard
d'euros seront consacrés à la
finalisation du RER, dont
plus de la moitié en Wallo-
nIe.

« Pour faire aboutir ce dos-
sier, la Wallonie a décidé de re-
diriger les fonds réservés au
raccordement de l'aéroport de
Gosselies aux chemins de fer
ainsi que l'excédent budgétaire
de la construction du parking
de de?estage de Louvain-Ia-
Neuve », a détaillé le minis-
tre.

Grâce à cette réallocation
budgétaire, la Région « a pu
dégager une enveloppe complé-
mentaire de 255 millions

d'euros pour le RER dont elle
prendra en charge les inté-
rêts », a-t-il ajouté.

L'accord de coopération en-
cadre par ailleurs les inves-
tissements prioritaires fer-
roviaires à réaliser sur le
territoire wallon et pour les-
quels la Wallonie a égale-
ment décidé d'apporter un
cofinancement de 32,48 mil-
lions euros. Parmi ceux-ci fi-
gurent notamment l'axe
Bruxelles- Luxembourg, l'ac-
cès à l'aéroport de Gosselies,
la liaison Mons-Valencien-
nes via Quiévrain, la dorsale
wallonne, la liaison Charle-
roi-Erquelinnes-Paris ou en-
core la liaison Dinant-Givet.

Pour les projets wallons
prioritaires, l'Etat fédéral a
alloué une enveloppe de
68,9 millions d'euros. Un ac-
cord de coopération bilaté-
ral entre la Wallonie et le
gouvernement fédéral enté-
rinera la mise en œuvre de
ces projets, a conclu Carlo
Di Antonio.

La Chambre a aussi ap-
prouvé l'accord jeudi, à
l'unanimité moins quatre
abstentions .•
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